
Avis d’appel public à la concurrence 
Commune d’Argentan 

 
 
 
 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Commune d'Argentan. 
Correspondant : M. le maire, Place du Docteur Couinaud - BP 60203 – 61 201 Argentan Cedex,  
Tél. : 02.33.36.40.00 - Télécopieur : 02.33.36.52.07 
Courriel : affaires.generales@argentan.fr  
Adresse Internet : http://www.argentan.fr  
Adresse Internet du profil d’acheteur : http://www.synapse-ouest.com.  
 
Objet du marché : Le présent marché public concerne l’acquisition et la mise en œuvre d’un dispositif de 
vidéoprotection pour la ville d’Argentan. 
Type de marché de travaux : exécution. 
CPV – Objet principal : 32323500 
Objets supplémentaires : 45233292 / 35125300 / 32424000 / 45310000. 
Lieu d’exécution : 61200, Argentan. 
Code NUTS : FRD13. 
L’avis implique un marché public. 
 
Caractéristiques principales : 
Options : descriptions concernant les achats complémentaires : Le pouvoir adjudicateur se réserve la 
possibilité de passer un ou plusieurs marchés pour la réalisation de prestations similaires conformément à 
l’article 30-I-7° du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
Refus des variantes. 
Prestations divisées en lots : non. 
Cautionnement et garanties exigés : Conformément aux dispositions des articles 122 et suivants du décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, il est prévu une retenue de garantie sur acompte, 
dont le taux est fixé à 5%. La retenue de garantie peut être remplacée par une garantie à première demande 
au gré du titulaire. 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques attributaire du marché : Le 
marché est conclu avec un opérateur économique unique ou avec un groupement. 
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français. 
Unité monétaire utilisée, l’euro. 
 
Conditions de participation : 
Critères de sélection des candidatures : aptitude à exercer l’activité professionnelle, capacités économiques 
et financières et capacités techniques et professionnelles des candidats. 
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : Voir le règlement de consultation. 
La transmission et la vérification des documents de candidatures peuvent être effectuées par le dispositif 
Marché Public Simplifié sur présentation du numéro de SIRET : NON. 
 
Critères d’attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur 
pondération. 
- prix : 40% 
- valeur technique : 60%  
 
Type de procédure : procédure adaptée. 
 
Date limite de réception des offres : 13 juillet 2018 à 12 heures. 
 
Délai minimum de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
 
Renseignements complémentaires :  
Durée globale d'exécution des travaux : 19 semaines dont 4 semaines de période de préparation.  



Une visite des lieux doit être obligatoirement effectuée préalablement à la remise de l’offre par tous les 
candidats, y compris ceux connaissant déjà parfaitement les lieux. Elle doit être effectuée le 4 juillet 
2018. 
Les candidats doivent prendre contact avec le secrétariat des services techniques de la ville d’Argentan 
(coordonnées : 02.33.67.17.88 ou services.techniques@argentan.fr). 
Date prévisionnelle de notification : début septembre 2018. 
 
Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels :  
Les documents de la consultation sont consultables et téléchargeables gratuitement sur le site 
http://www.synapse-ouest.com.  
 
 
Date d'envoi du présent avis à la publication : 12 juin 2018. 


